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Département du Bas-Rhin 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE HANAU-LA PETITE PIERRE 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

Séance du 22 mai 2025 
 
 
   Nombre de conseillers : 60 Conseillers présents :  titulaires : 46 + 10 Pouvoirs 
          suppléants : 2 
 
Secrétaire de séance : M. D. HOLZSCHERER 
 
Sous la présidence de : M. P. MICHEL 
 
PRESENTS : Mme L. JOST-LIENHARD, M. P. MICHEL, Mme D. HAMM, M. S. FATH, Mmes A. CHABERT, L. MEHL, MM. M. 
MEYER, D. ETTER, Mme C. KISTER, MM. M. GANGLOFF, E. WAGNER, D. FOLLENIUS, R. MULLER - Suppléant -, H. DOEPPEN, 
Mmes E. BECK, C. MUNSCH, M. J.-M. KRENER, Mme E. SCHLEWITZ, M. S. FERTIG, Mme F. BRACH, MM. C. WINDSTEIN, Y. 
KLEIN, P. GANGLOFF, A. DANNER, R. SCHMITT, D. BURRUS, Mme A. LEIPP, MM. J.-M. HOERTH, H. STEGNER, Mme C. 
DURRMEYER-ROESS, MM. R. MULLER, C. FAUTH, D. HOLZSCHERER, F. DE FIGUEIREDO, S. LEICHTWEIS, P. HERRMANN, 
J.-L. RINIE, Mme H. SCHMITT - Suppléante - , MM. KRAPFENBAUER, A. SPAEDIG, J.-C. BERRON, R. LETSCHER, R. KOENIG, 
Y. RUDIO, G. SAND, Mme V. DA SILVA ADRIANO, M. C. DORSCHNER, Mme D. SCHMITT-MERX.  
 
EXCUSES : MM. T. SPACH - Pouvoir à M. R. SCHMITT -, F. STAATH - Pouvoir à Mme D. HAMM -, F. ENSMINGER - Pouvoir à M. 
C. DORSCHNER -, G. REUTENAUER, J.-M. FISCHBACH - Pouvoir à M. H. DOEPPEN -, L. STEINMETZ - Pouvoir à Mme E. BECK 
-, G. HALTER - Pouvoir à Mme L. JOST-LIENHARD -, B. KRIEGER, Mme F. BOURJAT - Pouvoir à M. Y. KLEIN -, M. C. EICHWALD 
- Pouvoir à M. Y. RUDIO -, Mme C. DOERFLINGER - Pouvoir à Mme D. SCHMITT-MERX -, M. J.-M. REICHHART - Pouvoir à M. 
P. MICHEL -. 
 
 
 

Délibération n°9 : Arrêt du bilan de la concertation pour les modifications des PLUi 

Rapporteur : M. C. DORSCHNER 

 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 19 décembre 2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
du Pays de Hanau et la délibération du 27 octobre 2022 approuvant sa modification simplifiée, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 6 février 2020 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Pays de La Petite Pierre et la délibération du 27 octobre 2022 approuvant sa modification simplifiée, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 27 mai 2021 fixant les modalités de concertation préalable concernant les 
plans, projets et programmes assujettis à une évaluation environnementale, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 4 juillet 2024 prescrivant la révision allégée du PLUi du Pays de Hanau 
et, ayant pour objet le déplacement d’un projet de zone d’activité économique à Bouxwiller, 
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2024 portant prescription de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Pays de Hanau, 
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2024 portant prescription de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Pays de La Petite Pierre, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L153-36, L153-37 et L.153-41 portant sur les procédures de modification 
des PLUi, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L103-2 à 103-6 relatifs aux modalités de concertation, 
 
Considérant que les modalités de concertation mises en œuvre ont permis une participation du public effective (plus 
d’une vingtaine d’observations enregistrées), 
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Considérant que les observations du public ont été examinées et que certaines ont motivé des modifications dans le PLUi 
ou des précisions et explications pertinentes pour le public, 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité moins 1 Abstention (M. J.L. RINIE) : 
 
* de TIRER le bilan de la concertation préalable relative à la modification n°1 du PLUi du Pays de Hanau et à la modification 
n°1 du PLUi du Pays de La Petite Pierre, tel que présenté en annexe ; 
 
* de PRECISER que : 

• la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la Communauté de Communes et en mairies 
pendant un mois 

• la présente délibération et le bilan de la concertation seront publiés sur le site internet de la Communauté de 
Communes ; 

 
 * de RAPPELER que :  

• à l’issue de cette délibération, l’ensemble des pièces du PLUi modifié sera notifié aux Personnes Publiques 
Associées, dont les communes, qui pourront faire part de leur avis  

• ce bilan de la concertation et les éventuels avis susmentionnés seront joints au dossier d’enquête publique 
préalable à l’approbation des modifications 

• la concertation préalable à la révision allégée du PLUi du Pays de Hanau est encore ouverte. 

 
 
Certifié exécutoire 

 
Pour extrait conforme, 

Daniel HOLZSCHERER   Patrick MICHEL 
Secrétaire de séance   Président 


